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LE MOT DU MAIRE

Avec ce nouveau bulletin, l’équipe municipale souhaite 
vous apporter un maximum d’informations sur la vie de 
notre village et favoriser ainsi les liens entre générations 
et habitants.
Cette année 2024 est vraiment particulière avec 
beaucoup d’évènements agréables, mais aussi des soucis 
d’augmentations de coûts d’énergie, de charges en 
participations et urbanismes. La vie communale s’est 
animée dès le début du mois de mai, avec la brocante 
organisée par Périers Animations. Très réussie, avec 
beaucoup de participants, villageois. Tout début juin, 
un marathon un peu exceptionnel (80e oblige) avec plus 
de 10 000 personnes qui ont traversé le village ce jour-
là. Suivi du 80e Anniversaire de la Libération, avec la 
présence renforcée de l’Armée Britannique et de la 
3e Division ainsi que les véhicules militaires du Site 
Hillman. L’exposition organisée par la mairie et un 
groupe de bénévoles a vu plus des 450 visiteurs. C’est 
un évènement qui restera dans la mémoire du village.
Pas de répit et le 9 juin arrive, les élections européennes. 
Au soir, je n’étais pas très fier des résultats et de la 
dissolution de l’Assemblée législative.
Nouvelles élections les 30 juin et 7 juillet et là, comme le 
dit notre député Christophe Blanchet, « les Français ont 
répondu présents face à cette séquence électorale en 

permettant à la démocratie de s’exprimer pleinement ».
Les taux de participation à Périers sont parmi les meilleurs 
avec 80 % de votants et la confiance renouvelée à notre 
député est sans équivoque.
Souhaitons que, depuis la rentrée, le débat parlementaire 
et le nouveau gouvernement amènent à la culture du 
compromis et de l’action.
Nous, les habitants, souhaitons que ces parlementaires 
et membres du gouvernement apprennent à travailler 
sur les sujets qui nous préoccupent.

Nous avons vécu aussi les jeux olympiques, organisés 
par la France et là, je dois dire qu’au soir de la magnifique 
cérémonie d’ouverture, j’étais beaucoup plus fier 
de mon pays. La moisson des médailles et les beaux 
évènements sportifs nous ont ravis.
Pour autant, ces évènements se sont déroulés 
sérieusement et il faut remercier toutes les personnes 
qui œuvrent pour cela.

Et, un grand merci à nos deux secrétaires pour leur 
dévouement.

Bonne fin d’année à tous !

Votre Maire, 
Raymond PICARD

Madame, Monsieur,
Chers habitants
de Périers-sur-le-Dan

ÉTAT CIVIL
NAISSANCE

Marius BONNAMY 
né le 29 juillet 2024

Ambroise LETELLIER 
né le 30 juillet 2024

Olivia RODINGER 
née le 10 août 2024

Chloé DUPREY 
née le 11 août 2024

Paul-Élie BALLOTTI 
né le 16 août 2024

MARIAGE
Nicolas OMBRÉDANNE 

et Céline BEDEL 
le 15 juin 2024

DÉCÈS
Noémie LELARGE 
épouse CROCHET 

le 9 février 2024 à Caen
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TRAVAUX
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Globalement, la commune est bien entretenue par les services de la Mission 
Espaces Publics de Caen la mer, même si l’on déplore de nombreux 
propriétaires qui n’entretiennent pas leurs végétations en bordure de voies 
publiques ou chemins communaux.
Pour les investissements, nous retiendrons :

L’aménagement de la rue du Temple 
dans son ensemble avec extension bout perdu.

Remplacement 
du panneau 
d’affichage 

principal par un 
modèle plus 

transparent et 
pratique.



La réfection du trottoir rue 
de l’Église est enfin réalisée.
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Pour la sécurité, nous poursuivons 
nos contacts avec le département 
pour réduire la vitesse, route de 

Mathieu et Colleville.

Autres projets en attente faisant l’objet 
de retards ou d’oppositions :

• l’effacement de réseaux rue de l’Église
• la suite de la voie douce vers Biéville-Beuville
• la voie verte entre Hermanville et Périers
• piste cyclable vers Mathieu

La traversée de la 
piste cyclable entre 
Biéville-Beuville et 
Mathieu se situe sur 
le territoire de Périers.
Un plateau surélevé 
avec marquage et 
signalisation a été 
réalisé de même que 
la voie, remise en 
état de l’accotement 
côté Mathieu.

En attente :
première tranche de 
travaux sur le pluvial 
route de Plumetot.

TRAVAUX



COMMÉMORATION
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7 JUIN 2024

Un grand 80e Anniversaire 
de la Libération de Périers-sur-le-Dan

Accueil des officiers et soldats de 
la 3e division britannique, des officiels 

et invités par Raymond PICARD, le Maire.

Dépôt de gerbe par le Maire et 
les représentants de la 3e Division. 

Le public et les Périersaines 
et Périersains venus nombreux.

Les porte-drapeaux, Souvenirs de l’Orne 
et Souvenirs Français et lecture par l’officier 

britannique des noms des Soldats tués à Périers.

Les musiciens britanniques entonnent 
« Le Lament » devant les véhicules 

du site Hillman.

Présence de notre député, de nos 
conseillers départementaux, de 

nos maires voisins et d’un vétéran.
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Haie d’honneur de nos porte-drapeaux 
pour l’accueil au vin d’honneur.

Photo souvenir avec la 3e division, 
Le Maire, les officiers et notre vétéran !

Arrivée de la troupe près des 
véhicules du site Hillman.

Le vin d’honneur : moment très convivial 
avec les soldats et le public.

Photo souvenir avec 
nos Porte-drapeaux.

Photo souvenir : 
un spitfire exposé à Lion-sur-Mer.



À l’initiative du Maire et d’un groupe de bénévoles locaux ou très proches, cet évènement avait pour 
thème : Que s’est-il passé à Périers-sur-le-Dan les 6, 7 et 8 juin 1944 ? De nombreuses réunions et ateliers 
ont permis de découvrir plus précisément les combats, les soldats, les civils et de nombreux objets et 
souvenirs sont ressortis des placards.
Nous avons également exposé les souvenirs de nos cérémonies depuis 1996 où beaucoup de visages de 
vétérans figuraient.
Près de 450 visiteurs se sont intéressés à cette expo le 7 juin, jour de la cérémonie, le 8 juin, un samedi 
et le 9 juin jour des élections européennes, ce qui a permis aux habitants et votants de profiter des lieux 
avec beaucoup d’objets, de récits, de matériel militaire, de costumes, de photos et de livres. Tout cela sur 
Périers et les lieux proches (le Londel et Mathieu). Le succès, nous le devons au groupe de travail composé 
du Maire, de volontaires, de bénévoles.
Aussi, je remercie Claire, Cathy, Joëlle, Joseph, Jean-Louis, Louis-Jacques, Lionel, Michel, Fabrice et Léo 
et bien d’autres.
Un grand merci à tous !

7 JUIN 2024

Une exposition exceptionnelle

EXPOSITION
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HARRY HOWORTH

1939 - 1945

2e bataillon du King’s Shropshire Light Infantry

M. Howorth, qui était 
signaleur au sein du 
Kings Shropshire Light 
Infantry, se souvient 
parfaitement que sa vie 
a failli s’arrêter avant 
qu’il pose le pied sur la 
plage de Normandie.
« Le jour J était comme 
n’importe quel autre 
exercice, nous avions 
fait la même chose 
des milliers et des 
milliers de fois, mais, 
alors que nous appro-
chions de la terre, j’ai 
regardé par-dessus le 

côté tribord de l’appareil et j’ai vu une mine 
s’approcher. »
« Tout d’un coup, il y a eu un grand trou et, 
après quelques secondes, il y a eu une grande 
détonation, ce qui m’a fait comprendre qu’il 
s’agissait de quelque chose de différent avec 
un bruit terrible. »
L’embarcation étant couchée sur le côté, il a 
déclaré qu’il se débattait dans l’eau avant d’être 
secouru.
« Je me noyais et un homme m’a sorti de l’eau. 
C’était un héros. Il ne m’a pas seulement 
sauvé, il a aussi sauvé toute ma famille ».

Jour J, 6 juin 1944
Les forces alliées prévoyaient d’établir une 
tête de pont en Normandie et d’accumuler 
suffisamment de ressources pour permettre 
une percée et vaincre ainsi les forces armées 
allemandes. Pris au dépourvu par le débarque-
ment surprise en Normandie, les Allemands 
se sont battus avec acharnement pour 
empêcher l’assaut allié et constituer des réserves 
suffisantes pour vaincre les Alliés.

SWORD était situé à l’extrémité est du débar-
quement en Normandie. Il s’étendait à l’est 
de l’Orne jusqu’à St-Aubin-sur-Mer. Comme 
les péniches de débarquement britanniques 
devaient s’approcher de SWORD par des 
récifs peu profonds, l’assaut direct fut limité aux 
sections ROUGE et BLANCHE de la plage de la 
Reine dans SWORD.
La 3e division d’infanterie britannique a été 
affectée à l’assaut de SWORD le jour J.

Harry et Léo, le 22 février 2024 
à Périers-sur-le-Dan, proche des Vignots, 

position occupée par les Allemands.
Avril 2024, Harry s’est éteint à l’âge de 103 ans.

Elle était composée de trois brigades d’infanterie, 
la 8e, la 185e et la 9e. Cependant, les premiers 
débarquements devaient être effectués par la 
8e brigade d’infanterie en raison de la taille 
restreinte de la zone de débarquement d’assaut.

La 8e brigade d’infanterie devait détruire 
les défenses côtières allemandes, puis avancer 
vers le sud pour s’emparer du village d’Herman-
ville-sur-Mer et de la crête des Périers, au sud 
du village. Cette zone comprenait cinq points 
d’appui allemands appelés COD et SOLE sur la 
côte et, plus à l’intérieur des terres, DAIMLER, 
HILLMAN et MORRIS.

La 185e brigade d’infanterie devait ensuite 
passer par la 8e brigade d’infanterie après la 
capture de la crête de Périers et exploiter le 
sud pour capturer la ville de Caen le jour J, un 
emplacement stratégique clé pour l’ensemble 
de l’invasion.
La 185e brigade d’infanterie comprenait trois 
bataillons d’infanterie : le 2e bataillon du 
King’s Shropshire Light Infantry (2/KSLI), le 
2e régiment du Royal Warwickshire (2/RWR) et 
le 1er régiment du Norfolk (1/ NR).

Le 2/KSLI a été désigné comme groupement 
tactique mobile. Il s’associe au Staffordshire 
Yeomanry de la 27e Brigade blindée afin que 
l’infanterie du 2/KSLI soit transportée sur les 
chars du Staffordshire Yeomanry. Le groupe-
ment tactique mobile comprend une troupe 
de la 41e batterie antichar équipée de canons 
automoteurs M10 Wolverine de 3 pouces du 
20e régiment antichar de l’Artillerie Royale. Elle 
comprend également deux troupes de chars 
antimines à fléau (Crab) de l’escadron « A » du 
22e régiment de dragons. Deux officiers obser-
vateurs avancés (F.O.O.) contrôlant les tirs des 
7e et 33e régiments d’artillerie de campagne, 
Royal Artillery (canons d’assaut autopropulsés 
M7 de 105 mm), sont attachés à l’unité.
Le plan prévoyait que la colonne mobile avance 
rapidement avec « rapidité et audace » à 
travers les villages d’Hermanville, de Beuville, 
de Bieville et de Lebisey pour capturer Caen.
Le 2/RWR et le 1/Norfolk de la 185e brigade 
devaient suivre cette avancée. Pour ce faire, 
il fallait traverser trois lignes de crête. La 
première, appelée crête des Périers, était un 
pays ouvert avec du maïs sur pied et peu d’abris.

La deuxième ligne de crête comprend les 
villages de Beuville et Bieville avec des maisons 
en pierre, des chemins creux, des haies, 
des murs, des arbres et des vergers offrant 
une couverture défendable. On sait que des 
batteries d’artillerie allemandes sont présentes 
dans cette zone. Depuis cette deuxième crête, 
la campagne s’étendait à travers une vallée 
jusqu’au bois de Lebisey, situé sur une troisième 
crête. À environ 300 mètres devant le bois de 
Lebisey se trouve un grand fossé antichar 
naturel appelé PORT. Quelques kilomètres plus 
loin se trouve le centre de Caen.

L’assaut du jour J à Caen
Le jour J, vers 11 heures, comme prévu, le 
2/KSLI et les deux autres bataillons de la 
185e brigade d’infanterie étaient à terre et dans 
leur zone de rassemblement dans un verger 
(désigné BEER) à l’ouest de la route menant au 
sud de Lion-sur-Mer à Hermanville-sur-Mer.
Ils avaient débarqué vers 10 heures du matin.
Cependant, les chars du Staffordshire Yeomanry 
n’étaient pas arrivés. Ils étaient bloqués sur les 
plages du débarquement SWORD. La marée 
haute inhabituelle causée par le temps orageux 
précédent avait réduit la largeur des plages de 
débarquement déjà étroites et encombrées à 
environ dix mètres. Cette situation était aggra-
vée par la présence de terres gorgées d’eau et 
de champs de mines immédiatement au sud des 
plages de débarquement.
À midi, le commandant de la 185e brigade 
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SWORD et les objectifs du jour J à l’intérieur des terres 
(Soldiers of Shropshire Museum ).

d’infanterie, le brigadier Kenneth Pearce Smith, 
décida que l’avancée ne pouvait plus être 
retardée et la colonne du 2/KSLI commença à 
avancer sur Caen vers 12h30, avec 90 minutes 
de retard. L’ensemble de la progression vers 
l’objectif stratégique clé de la ville de Caen 
le jour J incombait au 2/KSLI dirigé par le 
lieutenant-colonel Frederick Jack Maurice.
La crête de Périers aurait dû être prise à ce 
moment-là par le 1/Suffolk Regiment de la 
8e Brigade d’infanterie.
Ils avaient été retardés par le combat avec les 
défenseurs des positions fortifiées de MORRIS 
et HILLMAN près de Colleville, à près d’un 
kilomètre derrière la colonne. À partir d’environ 
13 heures, la progression de la colonne mobile 
sur la crête de Periers est suivie par les tirs de 
mortier et d’armes légères allemands. À cela 
s’ajoutent les tirs d’une batterie allemande de 
122 mm près de Périers-sur-le-Dan.
Vers 13h15, la compagnie W reçut l’ordre 
d’attaquer des postes de mitrailleuses sur la 
crête de Périers. Le capitaine Robert Randal 
Rylands, commandant en second de la compa-
gnie W, décrit le début de l’attaque dans ses 
mémoires conservés au Soldiers of Shropshire 
Museum ; vers 13h30, alors que la compagnie 
de tête du 2/KSLI atteint le point 61 au sommet 
de la crête de Periers, elle est rejointe par les 
escadrons C et B du Staffordshire Yeomanry qui 
ont réussi à quitter la plage de débarquement 
et à rattraper leur retard. L’escadron C soutient 
l’avancée du 2/KSLI et l’escadron B protège le 
flanc droit de la colonne.
Les tirs d’un canon allemand de 88 mm mirent 
hors d’état de nuire cinq des chars de l’escadron 
« B ». Le capitaine Derick Ivor Gower, le F.O.O. 
du 33 Field Regiment, Royal Artillery, fut tué 
dans son char d’observation Sherman à ce 
moment-là. Cela réduisit de moitié la disponi- 
bilité du soutien de l’artillerie.
Vers 14 heures, la compagnie Z du 2/KSLI, sous 
les ordres du major Peter Harold Wheelock, 

est détachée pour attaquer et détruire une 
batterie allemande de quatre canons russes 
de 122 mm capturés, située près du village 
boisé de Periers-sur-le-Dan. Les canons 
allemands tirent sur le 2/KSLI et ralentissent son 
avance. La batterie est entourée de barbelés 
et défendue par des mitrailleuses. La Royal Air 
Force avait apparemment attaqué plus tôt sans 
résultat. L’attaque est soutenue par les canons 
du 7e régiment d’artillerie de campagne de 
l’Artillerie Royale.

La compagnie Z a débordé et engagé la 
batterie allemande, ce qui a forcé les canons 
allemands à cesser le feu après 15 heures.
L’action, qui a duré six heures, a abouti à la 
capture de la position et à la destruction des 
quatre canons et des trois mitrailleuses de 
l’ennemi. 
À 14h45, la colonne avec les trois compagnies 
2/KSLI restantes reprit l’avance. Le 2/RWR et 

le 1/NR furent redéployés, loin du soutien au 
2/KSLI en raison du retard de la 8e brigade 
d’infanterie près de Colleville.

Alors que le 2/KSLI s’approche du village de 
Beuville en descendant la pente de la crête 
de Periers, il essuie des tirs de fusils et de 
mitrailleuses. Les compagnies Y et W reçoivent 
l’ordre de contourner le village.
La compagnie X, commandée par le major Guy 
Mytton Thornycroft, et les chars sont envoyés 
dans le village. La 41e batterie antichar, les 
canons antichars 2/KSLI de 6 livres et le reste 
des chars de l’escadron B du Staffordshire 
Yeomanry sont déployés en ligne depuis la face 
sud de la crête de Periers jusqu’à la périphérie 
ouest de Beuville. Ces chars comprenaient de 
puissants Sherman « Fireflies ».

Alors que l’attaque des chars de la 21e Panzer-
division se développe, les tirs antichars et de 
chars de la colonne 2/KSLI, rejointe par les chars 
des escadrons C et A du Staffordshire Yeomanry, 
détruisent 14 chars allemands et en endom-
magent une cinquantaine d’autres.
Après avoir stoppé l’attaque de la 21e 
Panzerdivision, la colonne 2/KSLI commença à 
poursuivre son avance. La compagnie Y, sous 
le commandement du major Peter Crawford 
Steele, mène l’avance. À 17h30, la compagnie 
Y atteint la périphérie nord de Lebisey, à moins 
de trois kilomètres du centre de Caen. Elle se 
heurte à une forte résistance allemande et le 
major Steele est tué. 

Le 2/KSLI, réduit à trois compagnies, avait subi 
113 pertes, dont 21 tués, soit environ 14 % de son 
effectif total. Après une avancée d’environ six 
miles, ses deux flancs étant exposés et n’étant 
pas soutenus par des réserves, le 2/KSLI n’était 
pas en mesure d’avancer plus loin. Les troupes 
de la 2/KSLI auraient été dans un état d’épui-
sement après avoir enduré l’embarquement en 
Angleterre, la traversée de la Manche pendant 
la nuit, les débarquements à SWORD et l’action 
constante pendant l’après-midi. L’attaque de la 
21e division Panzer, les retards dans l’arrivée du 
Staffordshire Yeomanry et la résistance obstinée 
des défenseurs allemands à partir de positions 
fixes ont ralenti l’avancée du 2/KSLI. La poussée 
du jour J vers Caen est bloquée. Le 2/KSLI avait 
progressé plus loin que toutes les autres troupes 
alliées le jour J et avait repoussé la seule contre- 
attaque blindée allemande du jour.
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Pour un premier rassemble-
ment de véhicules anciens, ce 
fut une réussite, bien que ce 
jour était en même temps que 
les élections législatives. Le 
beau temps était au rendez- 
vous, le club d’autos anciennes 
de Bourguébus à remplacer au 
pied levé « en voiture Simone » 
qui n’a inopinément pas pu venir.
Vingt deux véhicules, aussi beaux 
les uns que les autres, avec des 

chauffeurs motivés, se sont 
rassemblés à l’église de Périers-
sur-le-Dan.

Et, nous avons commencé par 
un défilé dans notre jolie com-
mune devant des spectateurs 
surpris et attirés par les klaxons. 
Une exposition sur le terrain 
de la Dame a permis au public 
de découvrir les différentes 
voitures et une restauration sur 

place a été organisée pour cette 
occasion. Un repas bien mérité 
offert aux chauffeurs par la muni-
cipalité.
Cette manifestation sera à 
renouveler, dans la mesure du 
possible, avec davantage de 
voitures et d’animations, car la 
joie et la bonne humeur résultent 
de cette journée.

Un passionné.
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EXPO VÉHICULES ANCIENS

30 juin 2024

Ça roule les mécaniques 
à Périers-sur-le-Dan



FÊTE DE LA SAINT-OUEN 

fête annuelle avec la participation de 
Périers Animation pour les inviter.  Nous 
sommes heureux de les accueillir et 
chaque famille repart avec un cadeau 
offert par la mairie et par Périers 
Animation.

Le repas
Madame Annick HOMBERT, accom-
pagnée d’un couple, nous ont fait une 
démonstration de danses normandes 
pendant le repas.

Concert
Un récital de piano donné par Julien 
BARONI clôture cette journée de la 
Saint-Ouen.

Samedi 24 août 
La Course cycliste organisée par 
l’Étoile Sportive Caennaise fut malheu- 
reusement annulée par manque de 
participants et de bénévoles.

Dimanche 25 août 
Déroulé de la journée :
Messe dans notre église célébrée par 
le Père Olivier RUFFRAY.
Le « pain béni » offert par la famille 
LETELLIER Joseph et Agnès.
Le mot d’accueil de Monsieur le Maire.
Les nouveaux arrivants.
Le vin d’honneur.
Le repas organisé par la municipalité.
Récital de piano à l’église par Julien 
BARONI.

Discours de M. le Maire
La célébration de la Fête de la Saint-
Ouen, notre saint patron, est toujours 
un grand moment de joie et de convi-
vialité, en ce dernier dimanche d’août.
Merci à tous de votre venue, Mesdames 
et Messieurs les Élus, Mesdames et 
Messieurs, représentants de Caen la 
mer, Mesdames et Messieurs repré-
sentants des différentes associations et 
Messieurs et Mesdames habitants de 
notre village. 

Les nouveaux arrivants
12 familles sont arrivées dans notre 
village et nous profitons de cette 

 P  ROM 

 Récital de piano 
 par Julien Baroni 

 Rendez-vous : 
 Dimanche 25 août 2024 17h30 

 à l’église St Ouen de Périers-sur-le-Dan 
 (Participation libre) 
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LE SECTEUR ENFANCE JEUNESSE,
C’EST QUOI ?
Le Secteur Enfance Jeunesse est une des 
compétences du Syndicat intercommunal 
des Quatre Chemins.
Il a pour but de :
• définir et promouvoir des activités et 

services à caractère sportif, éducatif ou /
et culturel,

• favoriser l’expression et l’initiative des 
jeunes.

SES MISSIONS :
• Accompagner les jeunes des trois 

communes (Biéville-Beuville, Mathieu, 
Périers-sur-le-Dan) dans la conception, 
l’organisation et la réalisation de projets 
d’animation sportive et socioculturelle,

• organiser et diriger le centre de loisirs et 
les camps,

• coordonner avec les communes les 
activités du mercredi matin,

• répondre aux demandes des asso-
ciations sportives et culturelles des 
communes.

OÙ S’INSCRIRE ?
QUAND ?
Les inscriptions s’effectuent dans le bureau 
du SEJ à Biéville-Beuville, à côté de la salle 
polyvalente, ou par mail à s.e.j@orange.fr
Le bureau est ouvert du lundi au vendredi de 
9h à 12h et de 13h à 16h en période scolaire. 
Ces horaires sont susceptibles de varier en 
période de vacances.

LE CENTRE DE LOISIRS 
(3 - 11 ans)
En période de vacances
Le centre de loisirs a lieu alternativement 
sur Biéville-Beuville et Mathieu :
Biéville-Beuville : octobre 2024, avril 2025, 
août 2025
Mathieu : décembre 2024, février 2025, 
juillet 2025
Les enfants peuvent arriver le matin entre 
7h30 et 9h30, et partir le soir entre 16h30 
et 18h30.
Deux créneaux de garderie sont proposés 
aux familles, le matin entre 7h30 et 8h45, 
ainsi que l’après-midi de 17h15 à 18h30. 
La garderie est facturée 1 € par créneau et 
par famille.
 
En période scolaire
Le centre de loisirs a lieu tous les mercre-
dis de 13h30 à 18h30 simultanément à 
Biéville-Beuville et à Mathieu, en continuité 
de l’accueil du matin et du midi par les 
mairies.

L’ESPACE JEUNES (6e - 18 ans)
Lieu d’accueil et d’écoute ouvert aux 
jeunes habitant l’une des trois communes 
du SIVOM, dès la 6e et jusqu’à 18 ans, il 
permet l’accueil de 12 ados au maximum.
L’inscription se fait directement à l’espace 
jeunes, ou via l’adresse mail suivante : 
chloe.sej@orange.fr

Horaires d’ouverture 
en période scolaire
• Tous les vendredis soir de 17h à 19h à 

l’espace jeunes de Biéville-Beuville.
• Le samedi deux fois par mois : un 

samedi par mois en accueil libre de 14h 
à 17h, avec une activité simple (sport, 
bricolage, photo…) et un samedi par 
mois de 18h à 22h, pour une sortie ou 
une soirée.

• Les journées d’ouverture et les soirées 
seront communiquées en amont 
(affiches, mails, réseaux sociaux). Il faudra 
s’inscrire à l’avance.

En période de vacances
L’espace jeunes est ouvert du lundi au 
vendredi durant les petites vacances, 
soit la journée complète en cas de 
stage le matin, soit seulement l’après- 
midi. Au programme : activités sportives, 
manuelles, sorties, soirées et stages.
Des plannings sont préétablis avec les 
jeunes et affichés à l’entrée de l’espace 
jeunes.

Syndicat intercommunal 
Des quatre chemins
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ENFANCE ET JEUNESSE

CONTACT
Tél. 02 31 93 52 40 
ou 06 88 43 52 25
COURRIEL :
s.e.j@orange.fr
COURRIER :
S.E.J.
Mairie de Biéville-Beuville
14112 BIEVILLE-BEUVILLE



PÉRIERS ANIMATION

Le nouveau fonction-
nement de « Périers 
Animations », asso-
ciation pilotée par 
un Collège, donne 
satisfaction sur le 
partage des tâches 

et la communication entre les membres 
et la mairie.
À Noël 2023, les enfants de 42 familles 
ont assisté au spectacle de M. Charly 
« La jeunesse du Père Noël » et ont 
reçu un cadeau.
Les aînés ont reçu une boîte de chocolats 
personnalisée avec des photos de 
Périers sous la neige. 
Des activités régulières sont proposées 
par Périers Animations.  
La gymnastique volontaire, encadrée 
par Nina, permet de maintenir sa forme.
Les sorties vélos réunissent 6 cyclistes 
tous les lundis. 
Les soirées belote semblent ne plus 
correspondre à la demande.
Le nouveau club d’échecs, encadré 

Nous étions un petit groupe, à béné-
ficier de l’accueil chaleureux des amis 
Gerbrunnais et du beau temps. Nous 
avons retrouvé les représentants des 

COMITÉ DE JUMELAGE

PERIERSANIMATIONS.COM
comitéfetesperiers@gmail.com

par Jean-Patrick Joron, 
marche bien, avec une 
dizaine de participants 
réguliers.
La compagnie de théâtre 
de Cresserons, « Les 
Athéniens », a présenté 
en avril une comédie de 
boulevard fort appréciée. 

Un numéro spécial de la lettre intitulée 
« Dans l’Air du Dan » a été édité pour 
partager la passion des nombreux 
collectionneurs de voitures dans la 
commune. Le rassemblement de 
voitures anciennes organisé en juin par 
Pascal Balasakis a motivé le sujet de 
cette lettre.

Le succès de l’année a été la foire 
aux greniers, qui a rassemblé 36 expo- 
sants, en grande majorité de Périers, 
sous le soleil et dans la bonne humeur, 
avec la participation de l’association 
« Refaites vos Jeux ». 

autres jumelages de l’IGEP (Molsheim 
en Alsace-Cernocise en Tchéquie- 
Lesnica en Pologne et Themar de 
l’ex-Allemagne de l’Est) si bien que 
l’ambiance fut très joyeuse.
Le jeudi 9 mai était fêtée la journée 
de l’Europe : défilé et retrouvailles 
festives en musique avec les habitants 
de Gerbrunn jusqu’au soir.
Le programme fut chargé 
et intéressant : rencontres 
sérieuses et ludiques pour 
discuter de l’avenir des jume- 
lages, visites culturelles : 
Nuremberg où nous nous 
sommes rendus en train (tour 
de ville commenté, maison 
-musée Dürer, château), 
Randersacker où la guide 
nous a ouvert des caves 

VOYAGE À GERBRUNN DU 8 AU 12 MAI DANS LE CADRE DU JUMELAGE

L’aide de nombreux jeunes habitants 
pour ranger le soir a été vraiment 
appréciée.

Nous sommes à l’écoute des avis de 
chacune et chacun des habitants, sur 
les propositions mises en place et le 
partage d’idées pour agrémenter la vie 
de la commune.
L’animation du village est l’affaire de 
toutes et de tous. 

Le Collège se réunit en général une fois 
par mois. Les réunions sont ouvertes à 
tous.

privées et nous savons maintenant 
presque tout sur les familles des 
vignerons qui produisent les vins 
renommés de Franconie.
N’oublions pas les spécialités 
gastronomiques, la bière, les 
gâteaux maison qui ont contribué à 
l’ambiance conviviale.
Dans 2 ans nous y retournerons !
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SAUVEGARDE DE L’ÉGLISE

Le 10 octobre, après de longues 
années de silence, les cloches sonnent 
de nouveau tous les jours à 19h grâce 
aux travaux engagés par la munici- 
palité. Du 23 décembre au 7 janvier, la 
crèche de Noël a attiré de nombreuses 
personnes. Elle était enrichie cette 
année de crèches du monde. Les 
enfants pouvaient réaliser des activités 
manuelles.

Une balade pédestre nocturne a 
permis à une quarantaine de personnes 
de (re)découvrir notre village à la lueur 
de lampions, puis de se réchauffer 
autour d’un chocolat ou vin chaud 
autour des crèches.  
Lors de la fête patronale de la Saint-
Ouen, le 25 août dernier, la messe 
a été célébrée le matin par le Père 
Olivier Ruffray, vicaire général. Après 

une météo capricieuse, le pain bénit a 
été distribué.
Enfin un récital de musique classique 
au piano électrique a été donné par 
Julien Baroni.

Les 21 et 22 septembre 2024, l’église 
ouvrait ses portes dans le cadre des 
journées du patrimoine, 50 participants 
environ.

Association Sauvegarde 
de l’Église
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ASSOCIATION SAUVEGARDE DE L’EGLISE

Crèche de Noël du 18 au 
28 décembre 2021
De passage, des alentours 
ou de Périers, du Kosovo, 
du Canada, du Rwanda 
ou de la Réunion, tels 
les rois mages, ils sont 
venus nombreux admirer 
la superbe crèche com-
posée de grands santons 
offerts par la famille de  
Mr ANNE ainsi que par 
d’autres habitants, mise en 
scène par trois générations 
de Périesains pendant les 
vacances de Noël !!

Fête de la St Ouen 28 août, patronale et communale.
Messe à 10h30 suivie du traditionnel vin d’honneur à la 
Mairie, accueil des nouveaux habitants à qui l’association 
a offert des sets de tables ainsi qu’un concert pour termi-
ner la journée. Cette année le trio « Gaïlwen » a enchanté 
l’auditoire !!
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SAUVEGARDE DE L’EGLISE

Noël 2024 - crèche



BIEN VIVRE ENSEMBLE

Brûlage des déchets 
végétaux : rappel des 
règles applicables 
depuis 2022
Un arrêté préfectoral du 6 juillet 2022 a 
remplacé les règles relatives au brûlage des 
déchets verts qui existaient depuis 1988.
L’arrêté est applicable depuis le 8 juillet 
2022. Il prévoit toujours l’interdiction géné- 
rale de brûlage des déchets végétaux, mais 
offre des dispositions spécifiques pour le 
brûlage des déchets provenant de coupes 
de haies dans les exploitations agricoles. La 
précédente règlementation autorisait sous 
conditions le brûlage des produits de taille 
de haies et de chaumes, pailles et déchets 
de récoltes.
Les nouvelles règles n’autorisent que le brûlage 
de coupe de haies dans les exploitations 
agricoles.

En outre, ce brûlage doit respecter plusieurs 
conditions :
• Être justifié par une impossibilité de 

valorisation des déchets ou des difficultés 
majeures d’accès aux parcelles.

• Ne pas être réalisé ente le 1er mai et le 14 
septembre de chaque année.

• Ne pas être réalisé lors d’un épisode de 
pollution, sècheresse ou risque de feu de 
forêt.

• Être déclaré en mairie au moins 48h avant 
le brûlage (un formulaire spécifique a été 
publié par la préfecture).

• Prévoir la présence d’une personne avec un 
moyen de communication et d’extinction 
de feu qui surveille pendant le brûlage et 
une surveillance pendant 12 heures après 
extinction.

• Être réalisé entre 11h et 16h en décembre, 
janvier, février et 10h et 17h pour les autres 
mois autorisés.

• Être réalisé sur un sol nu et une parcelle 
déchaumée sur 5 mètres autour du feu.

• Être réalisé à plus de 100 mètres des routes 
et 200 mètres des maisons, locaux recevant 
du public et des bois et forêts.

• Être réalisé avec un vent faible (force 
inférieure à 4).

• Être réalisé sans utilisation de produits 
hydrocarbures, pneus ou plastiques.

L’arrêté et ses annexes sont disponibles sur 
simple demande.
Il convient donc désormais de prendre en 
compte ces nouvelles règles pour les brûlages 
qui ont lieu à partir du 15 septembre.

Vous savez que nos haies poussent 
plus vite qu’on ne l’imagine. Même 
si celles-ci sont belles et utiles 
dans notre environnement, elles 
deviennent parfois envahissantes.
Certains trottoirs de notre commune 
deviennent difficiles d’accès et 
oblige à marcher sur la route : à 
d’autres endroits, il est difficile 
de passer la tondeuse sur nos 
chemins.
Aussi, nous vous rappelons l’obliga- 
tion à chaque propriétaire, d’entre-
tenir ses haies sur les extérieurs de 
sa propriété.
Merci de prendre en compte cette 
information et faire le nécessaire 
pour les terrains concernés.
Le Maire peut imposer aux riverains 
des voies publiques de procéder à 

l’élagage ou à l’abattage des haies 
et des arbres de leur propriété, dès 
lors que ceux-ci portent atteinte à 
la commodité du passage.

Si les travaux d’élagage / abattage 
prescrits, nécessaires à la sûreté et 
la commodité du passage, ne sont 
pas exécutés, le Maire peut mettre 
en demeure les propriétaires rive-
rains concernés. En cas d’inaction, il 
est autorisé à procéder à l’exécution 
forcée des travaux permettant de 
mettre fin à l’avance des planta-
tions privées sur l’emprise des voies 
sur lesquelles il est titulaire d’un 
pouvoir de police. Les frais corres-
pondants sont mis à la charge des 
propriétaires négligents (articles L. 
2212-2-2 du CGCT).

TAILLE DES HAIES

LES CHIENS, NOS ANIMAUX 
DE COMPAGNIE
Nous avons reçu plusieurs réclamations et plaintes 
concernant de chiens se promenant seuls. Certaines 
personnes en ont peur et craignent aussi pour leurs 
enfants. De même, il conviendra de surveiller votre 
animal afin d’éviter les déjections sur le domaine 
public. Un chien divagant peut être emmené à la 
fourrière aux frais de son propriétaire.
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VIE COMMUNALE
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Mini tornade à Périers
Le mardi 8 octobre vers 20h, une mini tornade très 
localisée a eu lieu empruntant la rue du Merdray, le 
chemin du Clos du Devant et la Haute Rue. D’une 
largeur d’environ 30 mètres, celle-ci a provoqué 
de nombreux dégâts chez les particuliers et le 
domaine public situés de part et d’autre. Parmi les 
dégâts portés à notre connaissance, nous avons des 
toitures et bardages, un mur effondré, un candélabre 
d’éclairage public et de nombreux arbres arrachés 
(principalement des fruitiers).

Le 11 octobre 2024, Mairie de Périers-sur-le-Dan. 

Numérique ensemble
Les ateliers d’informatique ont eu lieu tout au long de l’année sous forme de 
rencontres individuelles d’une heure. En effet, Brice André qui anime ces jeudis 
après-midi, pense que recevoir et échanger personnellement est actuellement 
le meilleur choix. Une dizaine de particuliers a profité de ses conseils et de ses 
encouragements souvent nécessaires.
Pendant l’été la formule a un peu changé, permettant des activités autour du 
téléphone : lecture et utilisation du QR code, rallye informatique à l’extérieur, 
applications pour l’été, recherches avec le géocatching.
Périers-sur-le-Dan accueillera cette année quelques personnes des communes 
environnantes qui n’ont pas encore eu la chance de bénéficier de cette formation 
gratuite mise en place par le Conseil Départemental du Calvados, soutenu par 
l’État. La reprise se fera le 5 septembre 2024.

École
La rentrée scolaire est un grand jour pour les enfants, mais aussi pour les 
parents, car c’est une étape importante. 
Il est essentiel de garder à l’esprit le travail des enseignants qui contribue 
aux enfants un accès égal au savoir et à la connaissance, ce qui favorise 
l’égalité des chances. L’école est un lieu où l’on apprend à vivre ensemble et à 
respecter les autres.
Merci aux communes voisines d’accueillir nos enfants et merci à tous les agents 
pour l’entretien, la restauration, l’administratif et bien d’autres.
Pour information, 47 élèves de Périers fréquentent l’école de Biéville-Beuville, 
ils étaient 21 en 2017.

37e Marathon de la Liberté
Les villageois et les bénévoles, venus 
nombreux, ont assuré le ravitaillement 
et n’ont pas manqué d’encourager les 
participants avec le joueur de batterie 
déjà présent l’an dernier.
Nous les remercions, car le nombre de 
coureurs était considérable en cette 
année du 80e Anniversaire de la Libération.
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Lionel Rivoire 
Lionel Rivoire habitant de la commune, 
effectue en ce moment un périple bien 
singulier :  relier la Norvège à Compos-
telle en Espagne.
Voyage bien préparé, sac à dos léger, 
Lionel court, seul. Les distances sont de 
70 km,  par jour au gré de sa forme et 
des hébergements possibles et d’éven-
tuelles rencontres. Grande aventure pour 
quelques fois plein de petits instants de 
partage et de poésie. 
« La lune dans les nuages, splendide ! 
Petites routes, hameaux isolés. Comme 
souvent rencontre de hérissons, renards, 
blaireaux avec le cri des oiseaux de nuit. 
La nature est belle. »
Retour prévu à Périers d’ici 1 mois, on 
l’attend !

Rallye vélo
Dimanche 6 octobre, 26 per-
sonnes, dont 4 enfants, ont 
découvert les richesses de la 
côte de Nacre lors d’un parcours 
de 20 km à vélo sur les chemins 
à partir de Périers.
La plus grande partie du parcours 
se tenait sur les boucles cyclo-
pédestres de Caen la mer. Le 
thème retenu pour cette année 
était « le vent ».
Les participants ont dû répondre à un questionnaire, se procurer 
de quoi construire un moulin à vent auprès de Virginie, gérante du 
magasin Colivilla à Colleville-Montgomery, faire des photos, 
apprendre une chanson qu’ils ont interprété ensemble à l’arrivée.
Bonne humeur garantie !
Tous ont pu déguster ensuite un petit goûter, se partager confitures, 
gâteaux, pommes, tomates du jardin… Que tous avaient apporté 
comme participation.
Les enfants ont reçu un moulin à vent « Paris 2024 » ainsi que 
quelques friandises. On a découvert des idées de balades, remarque 
un participant. Une belle journée en somme.
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UNE NOUVELLE ENTREPRISE…

Artisans, commerçants,

votre entreprise est domiciliée sur 
la commune et vous souhaitez 

paraître dans le prochain bulletin ?

Faites-vous connaître auprès 
de la mairie !
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BOUCHONS DU CALVADOS
L’association Les Bouchons du Calvados a été contrainte de cesser son activité 
après 23 années d’existence en raison d’un local mal adapté.
Association connue pour aider les personnes en situation de handicap.
Par conséquent, la commune ne peut malheureusement plus participer au recyclage. 
Aucune association n’est connue à ce jour dans le Calvados pour la récupération 
des bouchons. Pour l’instant, vous devez les déposer dans votre bac jaune.
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VIVRE CHEZ SOI  
EN TOUTE SÉCURITÉ

moins de

10€
par mois

COMBIEN COÛTE  
LE SERVICE DE TÉLÉASSISTANCE ?

COMMENT  
S’ABONNER ?

> Formule complète : 9,86 € TTC par mois * > Options (tarifs au mois)

Fourniture et maintenance du matériel (boîtier
émetteur, médaillon d’alerte). Fourniture gratuite
d’un second médaillon pour les couples.

Déclencheur avec détection
sensible aux chutes * : 1,91 € TTC 

Installation sans frais du matériel de
téléassistance dans la journée en cas
d’urgence si la demande est formulée avant
midi, sinon un rendez-vous est proposé dans
les 48h ouvrées maximum.

Détecteur de surveillance de vie : 2,06 € TTC 

Centrale d’écoute disponible 7 jours sur 7,
24h sur 24.

Détecteur de fumée : 2,06 € TTC

Déclencheur adapté aux personnes en situation
de handicap (effleurement, écrasement, au
souffle et signal visuel pour les personnes
atteintes de surdité).

Détecteur de gaz naturel : 3,34 € TTC

Appel de convivialité si aucun contact  
depuis 30 jours.

Assistance mobile géolocalisée : 11,71 € TTC

Service de soutien psychologique. Montre connectée avec géolocalisation : 29,45 € 
TTC/mois + 46,14 € de frais de mise en service

Fourniture et pose d’une boîte à clés. ** Solution actimétrie 4 capteurs + 1 extérieur : 
41,29 € TTC

Service de messages d’alertes (canicule…) Chemin lumineux : 9,47 € TTC

*   Tarif unique sans condition de ressources, éligible au crédit d’impôt. Un financement peut être accordé sous certaines conditions aux 
bénéficiaires de l’APA et de la PCH.

**  La pose est gratuite si les conditions permettent l’installation de la boîte à clés le jour du passage du technicien.  
Les personnes résidant en habitats collectifs doivent ainsi veiller à solliciter au préalable, auprès du bailleur  
ou du syndic de copropriété, une autorisation écrite à remettre au technicien.

Pour souscrire à ce service, il suffit de remplir le formulaire disponible sur calvados.fr  
ou teleassistance-calvados.fr ou bien de contacter VITARIS soit au 02 31 99 04 62  
soit par mail : teleassistance.calvados@vitaris.fr.
La résiliation, quel que soit le motif, est possible à tout moment, sans frais.
Le mois entamé est dû intégralement.  La facturation s’opère trimestriellement. 

EN SAVOIR PLUS
VITARIS

02 31 99 04 62
DÉPARTEMENT DU CALVADOS

www.calvados.fr
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ADMR - CLIC - RAM

Association locale ADMR La Vallée du Dan
L’ADMR, un réseau de proximité au service de tous, à 
tous les âges de la vie.
Premier opérateur français associatif au service des 
personnes, l’ADMR a pour projet de permettre aux 
familles et aux personnes de bien vivre chez elles 
en apportant un service adapté à leurs attentes et à 
leurs besoins. Porté par les bénévoles et salariés des 
associations locales, le service ADMR est proche des 
personnes aidées pour répondre à leurs besoins et à 
leurs attentes.

ADMR LA VALLÉE DU DAN intervient sur les 
communes suivantes : Bénouville, Biéville- 
Beuville, Blainvillesur-Orne, Cambes-en-Plaine, Épron, 
Mathieu, Périers-sur-le-Dan, Saint-Aubin-d’Arquenay, 
Villons-les-Buissons

PERMANENCES 
• Lundi de 9h à 12h 
• Mardi de 9h à 12h et de 14h à 16h 
• Mercredi de 9h à 12h 
• Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h 
• Vendredi de 9h à 12h
Association locale 
ADMR LA VALLÉE DU DAN 
13 bis rue du Tour de Vill 
14112 BIEVILLE BEUVILLE
Tél. 02 31 53 06 64 - www.admr.org 
vallee.dan@fede14.admr.org
NOS RÉFÉRENTES COMMUNALES
Christiane NEUTRE : 02 31 44 14 28 
Annick BRUNEL : 02 31 44 12 94

Enfance et parentalité
Nous accompagnons les enfants et 
apportons des solutions adaptées à 
toutes les situations familiales : garde 
d’enfants à domicile, soutien à la 
parentalité, accueils collectifs.

Accompagnement du handicap
L’ADMR accompagne les personnes en 
situation de handicap et leurs proches 
aidants.
En respectant le projet de vie de chacun, 
nous mettons en place le service le plus 
adapté : accompagnement à domicile, 
accompagnement hors domicile, soins à 
domicile, aide au répit.

Services de soins aux séniors
Nous proposons une évaluation per-
sonnalisée des besoins et un accompa-
gnement de qualité pour chacun. Un 
professionnalisme toujours renforcé, qui 
facilite et adoucit la vie des séniors et de 
leurs proches : aide et soins à domicile, 
livraison de repas à domicile, actions 
de prévention de la perte d’autonomie, 
aide aux aidants.

Entretien de la maison
Des services pour faciliter le quotidien 
de tous : Entretien du linge, entretien du 
logement, petits travaux de jardinage et 
de bricolage.

Le Relais Assistants Maternels « RITOURNELLE » est géré 
avec les RAM « FABULETTE » et FARANDOLE » par le 
Syndicat intercommunal à Vocation Unique de la Côte 
de Nacre.
Il dessert les communes de Biéville-Beuville, Blainville-
sur-Orne et Périers-sur-le-Dan.
Les Relais d’Assistants Maternels (RAM) ont pour 
objectif d’organiser et améliorer l’accueil des enfants par le(s) 
assistant(e)s maternel(le)s.

Ce sont des lieux d’écoute, d’information et d’accompa-
gnement privilégiés pour les parents et les assistants(tes) 
maternels(elles). Ce sont au si des lieux de socialisation 
et d’éveil pour les enfants.
Les RAM proposent des ateliers ludiques, des anima-
tions, des conférences tout au long de l’année. Financé 
par les communes, la CAF et le Conseil Départemental, 
ce service est gratuit.

Relais assistants maternels « Ritournelle »

Le département 
propose un 

service d’écoute 
et d’assistante
en savoir plus :

VITARIS :
02 31 99 04 62

ou sur
www.calvados.fr

Dates à retenir 2024 / 2025

ADMR de l’Orne au Pays d’auge
8 rue Ampère 14123 CORMELLES LE ROYAL Tél. 02 31 46 14 80 
Mail : orne.auge@fede14.admr.org - Plus d’informations sur admr14.org

SAMEDI ET DIMANCHE 
14 et 15 DÉCEMBRE 12 AU 15 JUIN SAMEDI 

7 JUIN

Noël des ainés 
/ des enfants

Marathon 
de la Liberté

81e Anniversaire 
de la Liberté

SAMEDI 
30 AOÛT

DIMANCHE 
31 AOÛT

MARDI 
11 NOVEMBRE

Course 
cycliste

Fête de la 
Saint-Ouen Armistice

19



Bientôt 16 ans, pensez au 
recensement ! 
 
La loi du 28.10.1997 institue pour tous les jeunes français garçons et filles 
un parcours de citoyenneté obligatoire qui les accompagne dans la            
découverte de leurs droits et devoirs  

.  
 

 

 

 

Pour tout renseignement contactez le Centre du service national et de la 
jeunesse de Caen :  

  
 09 70 84 51 51                      Lundi au jeudi :  09h - 11h 45  /   13h30 - 16h00 
                                                    Vendredi :             09h -   12h      /   13h30 - 15h30          
 
csnj-caen.contact.fct@intradef.gouv.fr  
 
https://www.defense.gouv.fr/jeunesse 

Le CSNJ  de Caen ne 
reçoit pas de public 

INFOS PRATIQUES
MAIRIE
16 rue de l’Église, 
14112 PÉRIERS-SUR-LE-DAN
Tél. 02 31 44 44 01 
mairie-periers-sur-le-dan@wanadoo.fr

www.periers-sur-le-dan.fr
HORAIRES D’OUVERTURE 
Mardi de 15h à 19h 
Vendredi de 10h à 12h et de 14h à 16h

DÉCHETTERIE 
D’HERMANVILLE-SUR-MER
Horaires en basse saison 
(du 1er novembre au 28 février) :
Du lundi au vendredi : 
9h-12h et 14h-17h30
Le samedi (uniquement 
pour les particuliers)
9h-12h30 et 13h30-17h30

Plus d’informations sur 
la collecte des déchets : 
02 31 304 304
www.caenlamer.fr 
Collecte des déchets
contactdechetsmenagers@
caenlamer.fr

CULTE
PRESBYTÈRE DE MATHIEU
13 rue Pierre Rasse 
02 31 44 13 79
Accueil de la Maison Paroissiale : 
Lundi du 10h à 12h
Vendredi de 17h à 19h 
(sauf juillet-août)
Mail : info.paroissestjb@free.fr
http://bayeuxlisieux.catholique.
fr/paroisses/saint-jean-baptiste-
de-la-plaine

EAU POTABLE 
(SAUR-GRENTHEVILLE)
Service clientèle 
02 14 37 40 00

Urgences techniques 
.........................................02 14 37 40 09
GAZ NATUREL URGENCE 
........................................0 800 47 33 33
POMPIERS ........................................... 18
SAMU - URGENCES MÉDICALES 
....................................................... 15 ou 112
CHU de Caen ....... 02 31 06 31 06
SOS Médecins ..........................36 24
POLICE .....................................................17
Gendarmerie Ouistreham 
.........................................02 31 36 22 70
Centre antipoison 
et toxicovigilance
...........................................02 41 48 21 21

Directeur publication : Raymond Picard
Photos : Mairie, Associations, Périers Animations,

École Biéville Beuville et SEJ
Réalisation : Ald Diffusion

Twisto
Agence mobilité 
51 rue de l’Oratoire, 14000 Caen
02 31 15 55 55
twisto.fr

Service déchets ménager
02 31 304 304
contactdechetsmenagers@caenlamer.fr

Maison de l’habitat Caen la mer
02 31 38 31 38
maison.habitat@caenlamer.fr

Office de Tourisme & des Congrès Caen la mer
12 place Saint-Pierre - 14000 Caen
02 31 27 14 14
Esplanade Lofi - 14150 Ouistreham
02 31 97 18 63
www.caenlamer-tourisme.fr

INFORMATIONS DIVERSES

Communauté urbaine Caen la Mer 
16 rue Rosa Parks - 14027 CAEN CEDEX 9 
02 31 39 40 00 
contact@caenlamer.fr 
caenlamer.fr

Patinoire 
8 rue Jean de la Varende, 14000 Caen 
02 31 30 47 40

Eau du Bassin Caennais 
02 31 75 07 50 
dce@caenlamer.fr 
www.eau-bassin-caennais.fr

Conservatoire et orchestre de Caen 
1 rue du Carel - 14027 Caen Cedex 9 
02 31 30 46 70 
Site internet : conservatoire-orchestre.caen.fr

Emploi et développement économique : 
Sites internet : caenlamer.fr/emploi 
www.emploi-caennormandie.fr 
www.caennormandiedeveloppement.fr/choisir-caennormandie

Bibliothèques de Caen la Mer
• BAdT : 02 31 30 47 00 

15 quai François Mitterrand 14053 Caen
• La Bibli : 02 14 37 28 60 - 5 Square Théâtre 

14200 Hérouville-Saint-Clair Bibliothèque 
Victor Hugo : 02 14 37 29 93 
Esplanade François Mitterrand, 14123 Ifs

• Retrouvez toutes les bibliothèques sur : 
bibliotheques.caenlamer.fr

Piscines de Caen la Mer
• Stade Nautique Eugène-Maës : 

02 31 30 47 47 
12 boulevard Yves Guillou - 14000 Caen

• Piscine du Chemin-Vert : 02 31 73 08 79 
42 rue de Champagne - 14000 Caen

• Piscine Montmorency : 02 31 95 69 00 
16 rue de Bouvines, 14200 Hérouville-Saint-Clair 
Piscine de la Grâce-de-Dieu : 02 31 52 19 78 
60 avenue du Père Charles de Foucauld 
14000 Caen

BOÎTE À IDÉES
Mme Jocelyne ZAJEWSKI, 
Adjointe au Maire a installé 
une boîte à idées sur le 
panneau « Affichage libre » 
de la mairie.

Merci d’y déposer toutes 
vos suggestions !

MAIRIE
16 rue de l’Eglise, 
14112 Périers sur le Dan
Tél. 02 31 44 44 01
www.periers-sur-le-dan.fr 
mairie-periers-sur-le-dan@wanadoo.fr

HORAIRES D’OUVERTURE : 
• Mardi de 15h00 à 19h00
•  Vendredi de 10h00 à 12h00  

et de 14h00 à 16h00

DÉCHETTERIE D’HERMANVILLE-SUR-MER
Horaires en basse saison (du 1er novembre au 28 février) :
Du lundi au vendredi : 9 h 00 – 12 h 00 et 14 h 00 – 17 h 30
Le samedi (uniquement pour les particuliers )  
9 h 00 – 12 h 30 et 13 h 30 – 17 h 30

Plus d’informations sur la collecte des déchets : 02 31 304 304
www.caenlamer.fr Collecte des déchets
contactdechetsmenagers@caenlamer.fr

CULTE
PRESBYTERE DE MATHIEU
13 rue Pierre Rasse – 02 31 44 13 79
Accueil de la Maison Paroissiale : Lundi du 10 h 00 à 12 h
Vendredi de 17 h 00 à 19 h 00 (sauf juillet-août)
Mail : info.paroissestjb@free.fr
http://bayeuxlisieux.catholique.fr/paroisses/saint-jean-baptiste-
de-la-plaine/

EAU POTABLE (SAUR-GRENTHEVILLE)
Service clientèle ................................................................................ 02 14 37 40 00
Urgences techniques ..................................................................... 02 14 37 40 09
GAZ NATUREL URGENCE ............................................................ 0 800 47 33 33
POMPIERS .............................................................................................................................18
SAMU - URGENCES MEDICALES ...................................................... 15 ou 112
CHU de Caen ......................................................................................... 02 31 06 31 06
SOS Médecins  ........................................................................................................... 36 24
POLICE .....................................................................................................................................17
Gendarmerie Ouistreham ........................................................... 02 31 36 22 70
Centre anti poison et toxicovigilance .............................. 02 41 48 21 21

INFORMATIONS
DIVERSES

Directeur publication : Raymond Picard
Photos : Mairie, Associations, Comité des fêtes, 

Ecole Biéville Beuville et SEJ
Impression : Imprimerie Caen Repro 02 31 95 27 66

INFOS PRATIQUES

Bientôt 16 ans, pensez au 
recensement ! 
 
La loi du 28.10.1997 institue pour tous les jeunes français garçons et filles 
un parcours de citoyenneté obligatoire qui les accompagne dans la            
découverte de leurs droits et devoirs  

.  
 

 

 

 

Pour tout renseignement contactez le Centre du service national et de la 
jeunesse de Caen :  

  
 09 70 84 51 51                      Lundi au jeudi :  09h - 11h 45  /   13h30 - 16h00 
                                                    Vendredi :             09h -   12h      /   13h30 - 15h30          
 
csnj-caen.contact.fct@intradef.gouv.fr  
 
https://www.defense.gouv.fr/jeunesse 

Le CSNJ  de Caen ne 
reçoit pas de public 

Madame Jocelyne ZAJEWSKI, Adjointe au 
Maire a installé une boîte à idées sur le 
panneau « Affichage libre » de la mairie. 
Merci d’y déposer toutes vos suggestions.

BOÎTE À IDÉES

Découvrez sur le site les 
dernières actualités et 
toutes les infos pratiques.

Pour ne rien rater, abonnez-vous aux 
www.periers-sur-le-dan.fr

(Vous pourrez vous désabonner d’un simple clic à tout moment)

Toutes les informations utiles sont sur le site.
LES ACTUALITÉS

Flash infos
Fêtes et cérémonies

Travaux
Arrêtés minicipaux

Arrêtés prefectoraux

LA VIE COMMUNALE
Vivre ensemble

Vie scolaire 
Associations

Infos pratiques
PLU

État civil

LE TOURISME À
PÉRIERS-SUR-LE-DAN

DÉCOUVREZ L’HISTOIRE
DE PÉRIERS-SUR-LE-DAN

Toutes les informations utiles sont sur le site.

DÉCOUVREZ L’HISTOIRE
DE PÉRIERS-SUR-LE-DAN

FLASH INFOS
Cliquez sur le bouton et laissez vous guider.


